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Centre de compétences sur les solutions aux changements climatiques 
  
Communiqué de presse • Genève, jeudi 3 décembre 2009 
 

L’association noé21 dépose 1400 signatures pour une 
constitution genevoise climatiquement responsable et se 
rend au Sommet de Copenhague 
 
L’association noé21 dépose une proposition collective munie de 1400 signatures pour faire 
inscrire dans la constitution genevoise un article sur le climat. Celui-ci devrait faire référence 
aux recommandations des climatologues de l’ONU (GIEC - Groupe Intergouvernemental 
d’experts sur l’Evolution du Climat), par opposition aux objectifs nationaux ou internationaux 
issus de compromis politiques, qui se sont jusqu’ici révélés insuffisants. 
 
« Les accords politiques internationaux sont essentiels mais on ne peut plus attendre qu'ils 
rattrapent leur retard pour agir localement. Les changements devront de toutes façons au final 
s’opérer à l’échelle locale, autant commencer dès maintenant. » souligne Jérôme Strobel, 
physicien et membre de noé21. « Les changements climatiques seront le défi majeur du 21e siècle, 
il est donc indispensable que la nouvelle constitution prenne en compte ces enjeux. Un canton 
riche dans un pays prospère a la responsabilité de montrer l’exemple. »  ajoute-t-il encore. 
 
Yves Lador, élu à la Constituante pour les « Associations de Genève » (FAGE) appuie la démarche : 
« On doit redéfinir les tâches de l’Etat. Celui-ci doit pouvoir assurer la sécurité des citoyens et des 
institutions démocratiques dans un contexte nouveau. Les changements climatiques menacent 
notre sécurité, l’Etat doit donc prendre en charge ce défi dans une optique prospective et 
préventive. » 
 
Il ne faudra toutefois pas attendre la nouvelle constitution pour mettre en place des mesures. C’est 
pourquoi noé21 a lancé un appel au nouveau Conseil d’Etat en lui demandant de prendre des 
mesures fortes en faveur d’une réduction des émissions de CO2 dans le canton. Le « Plan Climat 
Cantonal » réalisé par noé21 en septembre dernier (disponible sur www.noe21.org) constitue en ce 
sens une feuille de route qui montre que les solutions existent et que, à son échelle, Genève peut 
relever les défis climatiques et énergétiques du 21è siècle. 
 
Des membres de noé21 se rendront en train à Copenhague où ils organiseront un atelier à 
l’attention de journalistes des pays du Sud. L’objectif est de renforcer leur grille de lecture, une 
grille d’analyse indispensable pour faire la part de l’essentiel et du dérisoire dans l’avalanche de 
chiffres et de communiqués qui sont communiqués pendant les sommets sur le climat. Une 
quarantaine de journalistes se sont inscrits. Les membres de noé21 suivront également les prises de 
positions de la délégation suisse et donneront un séminaire d’information sur les solutions locales au 
changement climatique, telles qu’étudiées dans le « Plan Climat Cantonal » genevois. 
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